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Mot du Maire
GUENROC GAZETTE

Roger Costard, maire

Bonjour à toutes et à tous

Chères Guenrocoises et Guenrocois

L’année 2023 vient de nous quitter et 2024 débute
A cette occasion le conseil municipal et moi-même vous offrons tous nos vœux de bonne et heureuse année pour 2024.

Bonne et heureuse année également à Mr Henri Desportes, notre maire honoraire, à mes adjoints, aux conseillers
municipaux, aux membres du CCAS ainsi qu’aux associations communales et intercommunales.

Tous nos bons vœux aussi à nos employés communaux Thierry et Madeleine, nos secrétaires de mairie Laurence et
Stéphanie, à Marie Christine notre institutrice ainsi qu’au personnel du SIRS Lidia et Lennie.

J’ai également une pensée pour les personnes isolées et hospitalisées, ainsi que pour nos chers disparus au cours de
l’année 2023. J’apporte tout mon soutien aux familles endeuillées.

Merci à tous les bénévoles qui apportent une aide précieuse à la commune (Décoration de Noël, nettoyage des sentiers
pédestres, pose de la clôture de l’école, etc)

Travaux réalisés en 2023
La pose de la nouvelle clôture de l’école a été réalisée pendant les vacances d’été. Les travaux de la réserve Incendie
et de l’atelier communal de Cariou sont en passe d’être finalisés.

Sauvegarde de l’église
Le 16 octobre dernier s’est tenue à la DRAC (Direction Régionale des Affaires Culturelles) la commission régionale pour
l’inscription de notre église aux monuments historiques.
Cette commission a donné un avis très favorable à l’inscription, mais nous n’avons pas encore reçu l’information du  
préfet de région auquel revient la décision. A la demande du conseil municipal, l’association Guenroc’Eglise a accepté
de porter ce dossier de demande d’inscription et je la remercie.
Début 2023, l’architecte a été choisi pour les études de l’église, elles ont été réalisées et arrivent à leur terme. Les
travaux ont été divisés en 5 tranches pour la remise en état des toitures et charpentes. Chaque tranche comprend 4 lots
(maçonnerie, charpente, couverture et électricité)
2 tranches de travaux ont été retenus (budget oblige)
1ère tranche : chapelle nord et sacristie
2ème tranche : nef et bas côtés
Selon les études, le chiffrage de ces 5 tranches s’élève aux environ de 1 250 000 € HT. 
Pour les 2 tranches retenues il faut compter environ de 640 000 € HT. 
La consultation des entreprises aura lieu dans les prochaines semaines.

Aménagement du bourg
Le 5 septembre 2023, le conseil municipal a organisé une réunion publique pour informer les Guenrocoises et les
guenrocois sur le projet d’aménagement.
Une maitrise d’œuvre va être prochainement retenue. Les travaux pourraient démarrer en fin d’année 2024.

J’espère que vous avez passé de très belles fêtes de fin d’année et je vous renouvelle tous mes bons vœux.
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Légende de la photo de couverture : une maman rhinolophe qui tient son petit par les pattes pendant leur
sommeil dans l'église de Guenroc



GROS TRAVAUX ENGAGES PAR LA COMMUNE

GUENROC GAZETTE
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Comme vous le savez, la commune s’est engagée dans deux gros projets de travaux : des travaux de restauration de
l’église et des travaux de réaménagement du bourg de Guenroc.

Ceci nécessite donc de la coordination fine et l’établissement d’un plan de financement sérieux, précis et planifié sur
plusieurs années. C’est à cela, entre autres choses, qu’a travaillé le conseil municipal ces derniers mois, avec l’aide du
Trésorier Payeur Général (Finances Publiques).

Il faut tenir compte en effet des capacités financières propres de la commune, faire une recherche des différentes
subventions auxquelles nous pouvons prétendre, faire des recherches et études de prêts bancaires, et planifier le tout
d’une façon cohérente pour ne pas « mettre dans le rouge » les finances communales. Rappelons que ces finances sont
issues directement de nos impôts ! 
Il convient aussi de tenir compte que : les factures sont payées TTC (toutes taxes comprises, donc avec la TVA), la
commune récupère la TVA payée mais avec un délai d’environ un an, et les subventions éventuellement accordées sont
perçues entre quelques mois et deux ans après la fin des travaux.
La commune doit donc avancer tout l’argent des travaux, récupérer ce qui est récupérable (TVA, subventions, …) avant
de pouvoir en engager d’autres. D’où, le découpage des travaux de l’église en plusieurs tranches de réalisation. 

Quant aux travaux de réaménagement du bourg, les subventions demandées par la commune sont ciblées sur ce type
de projet et ne pourraient pas être obtenues pour les travaux de l’église.

Point sur les travaux de l’église

Le Projet définitif a été validé par le conseil municipal, le plan de financement aussi et les premiers dossiers de demande
de subventions envoyés. Monsieur Bernard Musset sous-préfet, sensible à la cause de notre église, a d’ailleurs déjà pris
contact avec Mr Le Maire suite au courrier que nous lui avions adressé pour appuyer notre demande.
 
Les Dossiers de Consultation des Entreprises de travaux (DCE) sont en cours d’établissement : comme prévu à son
marché, le cabinet Ylex, maitre d’œuvre a établi un projet de DCE comprenant les parties administratives, techniques et
sécurité des marchés ; le conseil municipal, après examen attentif de ce projet de DCE, a demandé au cabinet Ylex d’y
apporter un certain nombre de précisions et de corrections. Nous attendons la version corrigée, et espérons pouvoir
lancer les appels d’offres d’ici la fin janvier. 
Rappelons qu’il y a quatre lots de travaux : maçonnerie (chargé aussi des installations de chantiers et base vie),
charpente, couverture et électricité. Les marchés seront passés pour deux phases : une phase ferme, sacristie et
chapelle nord, pour des débuts de travaux espérés en septembre 2024 jusqu’en février 2025 (décalage possible de deux
mois maximum, sinon le début de travaux devra être reporté en septembre 2025) et une phase optionnelle, nef, bas-
côtés et transept, deux ans après, pour tenir compte des contraintes de financement (récupération de la TVA et des
subventions de la première tranche).
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Pour rappel, l’église étant le lieu de nidification de plusieurs espèces protégées de chauve-souris, il n’est pas possible
d’y intervenir entre début mai et fin août.

En ce qui concerne les financements extérieurs, la mairie va déposer un dossier à la Fondation du Patrimoine : c’est la
seule habilitée à le faire, étant propriétaire de l’église et Maitre d’Ouvrage de l’opération. Contrairement à ce qui était
envisagé initialement, et après vérification précise auprès de la Fondation, ce dossier ne peut pas être déposé par
l’association Guenroc’Eglise. Par contre, l’association pourra, si elle le souhaite, aider la mairie, notamment pour
l’animation des souscriptions, en cas d’acceptation du dossier par la Fondation du Patrimoine (qui gère aussi, via le
même dossier, la « mission Bern »). D’autres fondations existent ; nous vérifierons les conditions de dépôt de
candidature au cas par cas.
Les collectes et subventions diverses seront autant d’aide qui permettront d’aller financièrement plus vite dans la
réalisation des travaux.

Et l’inscription de l’église aux monuments historiques, si elle devait être confirmée, pourrait nous permettre d’avoir de
l’aide de la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC)

Point sur le projet de réaménagement du bourg

Comme nous vous l’avons indiqué lors de la réunion publique du 5 septembre, pour la plus grosse partie de ce projet,
en centre bourg, nous devons faire appel à un Maitre d’œuvre (MOE). Le dossier de consultation pour la désignation de
ce MOE a été établi avec l’aide active de l’ADAC, et envoyé par la mairie. Une première sélection aura lieu le 22 janvier
2024, puis le choix final sera fait le 22 février 2024, le temps pour les candidats présélectionnés de peaufiner leur
dossier. L’objectif étant de réaliser les travaux de réaménagement du bourg entre les deux premières phases des
travaux de l‘église, notamment pour des raisons de sécurité : travaux dans la même zone géographique. En cas de
décalage à septembre 2025 de la première tranche des travaux de l’église, les travaux de réaménagement du bourg
pourraient se réaliser courant 2024, début 2025. Une fois ces travaux faits, le département pourra refaire le tapis
d’enrobé de la RD 90 en traversée de Guenroc, réfection prévue initialement en 2023 et décalée à notre demande.

Bien sûr, comme nous l’avons fait jusqu’ici, nous vous informerons régulièrement sur l’avancement de ces deux
dossiers.
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La mairie continue de s’embellir : ainsi, après
la salle  des fêtes, c’est au tour de la mairie de
recevoir un beau panneau de désignation
Merci à nouveau à ce guenrocois qui en a fait
la réalisation.
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Les Nouvelles et Nouveautés

           Important
Installé gratuitement sur votre
téléphone vous aurez toutes
les informations de Guenroc
en direct de leur publication. 
           Les élus peuvent vous
           aider à l’installer !

Cariou :
Les travaux sont pratiquement terminés. Le portail est posé et remplace le
grillage temporaire. Cela sécurise le lieu et en permet un accès plus aisé.
Le site regroupe un bâtiment électrifié pour faciliter les besoins de l’agent
communal dans les travaux de maintenance et d’entretien des matériels
nécessaires sur Guenroc et le 1er point de réserve d’eau destinée aux
secours incendie de Guenroc

CPRB  = Commune du Patrimoine Rural de Bretagne. 
C’est certes un label, dont Guenroc s’honore depuis 1996 pour la qualité
de son patrimoine bâti. Mais cela peut permettre aussi aux guenrocois qui
le souhaitent d’obtenir une subvention pour la rénovation de leur bâtiment
qui peut aller jusqu’à 15% du montant des travaux. 
               Alors rendez vous sur le site internet du CPRB : www.cprb.org

               renseignez-vous auprès de la mairie. 

Les décorations de Noël ont fait leur apparition le
samedi 3 décembre pour ravir les yeux des petits et des
grands.
Merci aux bénévoles qui préparent des choses en amont
et à ceux qui viennent les installer ou simplement
encourager l’installation.
       N’hésitez à réfléchir dès maintenant pour Noël 2024 !

   ALSH : accueil de loisirs sans hébergement que l’on
appelle le plus souvent “centre de loisirs” ou “centre aéré”

Kiwanis : 28 octobre
Remise des prix des joutes nautiques qui ont eu lieu
à Dinan en juillet
Guenroc remporte le 1er prix et le prix de l’animation
Dinan est second 
la 3ème place est partagée entre Bobital et St Hélen

La commune a signé une
convention avec l’ALSH de Caulnes.
le tarif ne sera donc pas différent
parce que les enfants accueillis sont
de Guenroc

Les animations telles que l’exposition en janvier, la soirée contes de février, la soirée théatre organisée avec
Dinan Agglomération en mars, la soirée Slam et chansons françaises en mai ou la soirée Musiques
traditionnelles bretonnes en octobre n’ont pas suscité d’engouement chez les Guenrocois et Guenrocoises.
Néanmoins, à chaque fois les participants ont apprécié, voire même se sont bien amusés.

La municipalité réfléchit aux modalités éventuelles de reconduction en 2024.



RPI Petite Campagne

Cette année, 52 élèves sont inscrits dans notre RPI, 28 à l’école de Guenroc ( 1 TPS, 10 PS, 7 MS, 3 GS et 7 CP) et
24 à l’école de Saint-Maden (7 CE1, 5 CE2, 5 CM1 et 7 CM2). 

 
 
Les séances de bibliothèque ont repris le 21 septembre avec Karine Delaroche. Elle propose une lecture dans chaque
classe et laisse des livres à disposition, empruntables par les enfants.

Les séances de sports ont également repris à la salle de 
sports de Caulnes le mardi 7 novembre avec Romain Créno 
et Fabien Burel. 
Nous nous y rendrons chaque mardi après-midi  jusqu’au 
16 avril.
Les semaines à thème sont reconduites. 
La première a eu lieu du 20 au 26 novembre sur le thème 
du jeu de société. 
Elle a rencontré un vif succès. 
Notre classe était submergée de jeux ! 
Deux autres semaines sont prévues dans l’année : la semaine 
de la lecture du 22 au 28 janvier et la semaine sans écrans 
du 10 au 16 juin.

Vendredi 10 novembre, les enfants ont participé à la cérémonie
de commémoration du 11 novembre. Après la lecture officielle 
par M. le Maire, les enfants de C.P. ont dit un poème de 
Mahatma Gandhi « Si tu veux la paix dans le monde ». 
Puis, les enfants de Saint-Maden ont lu des textes comparatifs
entre la vie dans les tranchées et la vie d’aujourd’hui, sur la 
valeur et la fragilité de la paix. 
Et, tous ensemble, ils ont chanté  « La Marseillaise ». Vous 
pouvez retrouver leurs textes dans le MadRoc N°255 sur le 
blog de l’école.

GUENROC GAZETTE

Marie-Christine et Valérie

6



 Cette année, les programmes « Cin’école » pour les élèves de maternelle-CP et « Ecole et cinéma » pour les élèves
de CP-CE1-CE2-CM1 et CM2 sont aussi reconduits. Chaque groupe se rendra trois fois au cinéma. 

Les élèves de Guenroc sont allés voir « Piro Piro », le mardi 10 octobre. Ils étaient accompagnés par Sylvie,
Caroline et Michelle. 
Les élèves de l’école de Saint-Maden accompagnés des CP ont vu deux dessins-animés de Wallace et Gromit, le
mardi 21 novembre. 

 
Cette année, Coralie Roullé (illustratrice et maman d’Alana) est intervenue dans notre classe à plusieurs reprises pour
un projet sur la sculpture. 
Les enfants ont ainsi pu découvrir l’univers de la sculpture, son histoire. Ainsi, les enfants de TPS, PS et MS ont créé
des mobiles en fil de fer sur lesquels ils ont accroché des dessins de montgolfières, d’étoiles… Pour les élèves de GS
et CP, des sculptures en fil de fer représentant des renards sur lesquels ils ont ajouté différents matériaux comme des
rubans, de la laine. 
Toutes les œuvres étaient exposées à l’Arbre de Noël.
Notre traditionnel Arbre de Noël a eu lieu le dimanche 10 décembre à la salle des fêtes de Saint-Maden. 
Les enfants de l’école de Guenroc ont dansé sur « Promenons-nous dans les bois » et « Les ours bulles » et les
enfants de Saint-Maden ont mis en scène une histoire à partir des sculptures qu’ils ont réalisées avec Coralie. 
Enfin, il y a eu l’arrivée tant attendue du Père Noël.

Durant la prochaine période, l’école se dotera de carrés potagers installés par la commune et seront agrémentés de
diverses plantations grâce à l’aide de Claire Monteil (maman de Juliette).

Nous tenons à remercier les membres de l’Association de Parents d’élèves et toutes les personnes qui contribuent,
d’une manière ou d’une autre au bon fonctionnement de notre R.P.I ainsi qu’à nos deux municipalités.

Lidia et Lennie s’associent à nous pour vous souhaiter de très bonnes fêtes de fin d’année et par avance, une très
belle année 2024 !
                                                                                                   

GUENROC GAZETTE

7



Bonjour,

Cette nouvelle saison 2023-2024, l’AS Guitté-Guenroc a engagé 2 équipes séniors 
et pour la première fois de son histoire, une 1 équipe sénior féminine.

Avec 20 licenciées, les féminines ont commencé à s’entrainer début mai avec une assiduité et un enthousiasme qui
font plaisir à voir ; puis 4 mois plus tard, elles ont enchainé avec le championnat dans lequel elles sont en
apprentissage. 
L’AS Guitté-Guenroc et le Crédit Agricole de Caulnes leur ont offert un jeu de maillots.

L’équipe A, elle fait une très bonne première partie de championnat de D3, poule H, avec 7 victoires, 2 nuls et aucune
défaite, L’équipe est actuellement 1ère de son groupe, nous l’encourageons à persévérer pour la 2ème partie de
saison. 

Pour l’équipe B, la première partie de championnat est plus compliquée avec 1 seule victoire et 6 défaites, mais leur
cohésion d’équipe devrait leur permettre d’être plus performant pour la suite du championnat.

Le 7 octobre a eu lieu “octobre rose“, une manifestation organisée par la 
      commune de Guitté avec les associations dont l’AS Guitté-Guenroc, ce 
      qui a permis de récolter 1115€ remis au centre Eugène Marquis.

Le 26 novembre, la soirée beaujolais avec son buffet froid a rassemblé une cinquantaine de convives dans une
bonne ambiance.

Le bureau a décidé de commander des survêtements pour tous les joueurs et dirigeants moyennant une participation
de 25€.

                                                Date à ne pas oublier : le  9 mars 2024 soirée choucroute.

Meilleurs voeux à tous et un grand merci à nos fidèles supporters.           

GUENROC GAZETTE

Association Sportive Guitté - Guenroc (ASGG)
Philippe Heurlin, Président
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En année 2023, les membres de notre association nous ont proposé à tour de rôle des découvertes variées,
surprenantes et ô combien appréciées par chacun d'entre nous, sur les côtes bretonnes et à l'intérieur des terres. C'est
une année où nous avons eu la tristesse de voir décéder deux de nos membres, Monique Simon et Michel Rouault qui
fut un des membres fondateurs de notre association.

Au mois de mars, nous nous sommes tournés vers les terres avec l'église  des Iffs pour 
admirer ses vitraux et entendre ensuite une conférence sur le thème de la Création 
illustré par des vitraux de différentes églises de notre région. L'après-midi nous 
avons découvert en visite privée le château de Beaumanoir à Evran qui date de 1635. 
La journée s'est conclue sur une explication plus contemporaine sur le découpage actuel 
des départements bretons - qui date de la révolution.

En avril, nous étions à Lamballe. Emerveillement dans sa collégiale et dans l'église Saint Martin autour de laquelle se
resserre le plus vieux quartier de la ville. Nous nous sommes arrêtés devant une intéressante maquette de Lamballe,
du temps où la ville avait encore ses remparts. L'après-midi nous avons eu la joie d'admirer une exposition du peintre
Mathurin Méheust. Mémoire picturale des travailleurs bretons et de leurs gestes ancestraux avant la mécanisation. 

Au mois d'octobre, grande première pour l'association : nous sommes partis deux jours à la découverte de Granville et
des îles Chausey. Sur la route, visite de deux abbayes normandes : la Lucerne d'Outre-Mer et Hambye. A Granville, le
musée Christian Dior nous a accueillis. Le deuxième jour, nous avons pris le bateau vers Chausey, île qui a hébergé
Louis Renault,« roi » de l'automobile, et Marin Marie peintre de la Marine. Des paysages exceptionnels.

Récemment, le 4 novembre, nous sommes allés à Dol de Bretagne. Le matin, 
nous avons eu une explication architecturale de sa cathédrale. Après la visite, 
approfondissement de l'art des bâtisseurs du Moyen-Age au Cathédraloscope.
L'après-midi découverte des  fresques classées exceptionnelles de l'église du
Mont-Dol. Enfin, en contemplant le Mont Saint-Michel et la baie depuis le sommet 
du Mont-Dol, nous avons admiré la tombée du jour.

Merci à ceux de nos membres qui ont préparé ces expéditions, nous ouvrant au passé prestigieux de notre région sans
omettre l'évocation de la vie d'aujourd'hui et de demain.

Le 4 novembre, nous avons aussi tenu notre Assemblée Générale. Les membres du Bureau ont été reconduits pour un
an. Le montant des cotisations, le même depuis la création de l'association, demeure inchangé, même si nos
programmes sont plus fournis chaque année.

Pour l'année 2024, propositions de Forêt Mémoire à ses adhérents (il y a encore des places libres!) :
En février, nous découvrirons les églises de la Fresnais, de Saint-Marc 
en Poulet et d'Epiniac, édifices du XIXe du même architecte Arthur Régnault.
En mars nous revivrons la Chouannerie dans les Côtes d'Armor : Moncontour, 
la Guyomarais, la Hunaudaye feront revivre la lutte chouanne avec les figures 
de Boishardy et du Marquis de la Rouërie.
En juin, à Corseul, nous serons à l'époque gallo-romaine.
En septembre des Malouinières vont nous ouvrir leurs portes ainsi que 
l'hôtel d'Asfeld à Saint-Malo. Nous approfondirons l'exceptionnelle économie 
malouine des XVIIe et XVIIIe siècles.

GUENROC GAZETTE

Forêt Mémoire
Christine Gouret Secrétaire Générale
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L’ACTUALITIES POUR 2024

Atelier de la couture : Après un premier atelier d’initiation à la couture 
le samedi 21 octobre, nous vous proposons de transformer cet essai en 
ateliers réguliers pour 2024. Peu importe votre niveau ou votre projet. Catherine 
vous propose de nous réunir un samedi sur deux à partir de 14h30 à l’école de 
Saint-Maden et de nous faire profiter de son expérience : maitriser sa machine, 
couture zéro déchet, retoucher ou confectionner ses vêtements Apportez vos 
machines, tissus, projets et votre créativité ! Ateliers gratuits et sur inscription

Le Book Club ! Vous êtes un.e lecteur.rice acharné.e? occasionnel.le? studieux.se? rêveur.se ? 
                          Venez partager vos conférences ou envies de conférences, raconter pourquoi elles vous intéressent,
                          comment vous les avez découvertes, et peut-être donner envie aux autres participants.e.s de
                          l'atelier, de partager votre expérience. 
                          Nous nous donnons rendez-vous tous les 2 mois, pas de participation régulière obligatoire. 
                          Le calendrier des rencontres sera communiqué après l'assemblée générale 2024. 

Le festival du court-métrage Pour la 9ème année, le Foyer Rural de 
Saint Maden a le plaisir de vous proposer le Festival du Court Métrage
à la salle des fêtes le samedi 23 mars 2024, alors réservez cette date. 
Comme toujours, il y aura une grande sélection de courts métrages 
pour tous les goûts, petits et grands, ainsi qu'une buvette et un food-truck 
pour se restaurer. Cette année il y a une projection spéciale...trois petits films 
créés par CM2 à Saint Maden ! 

L’AG 2024 LE FOYER RURAL DE SAINT MADEN ! Tea Time pour tout le monde. L'AG 2024 aura lieu le samedi 20
janvier à 14h30 suivi d'un thé à l'anglaise avec gâteau. Nous sommes une association locale dynamique et vous
pouvez en faire partie pour seulement 3 euros par an. 

Présidente : Gabrielle ANDERSON 
Trésorière : Sandrine CRESSANT 
Secrétaire : Carine QUEMERAIS. + Cécile FEUERSTOSS 

Contact foyerruralstmaden@mail22.net Gabrielle Anderson 06 30 95 39 43 
FACEBOOK Le Foyer Rural de Saint Maden

Le 16 décembre, l’atelier création de couronnes de noël organisé 
en collaboration avec le Foyer Rural a réunis de nombreuses petites 
mains et beaucoup de belles couronnes ont été créées et remportées
 par leur fabriquant. Le tout en partageant un goûter à l’odeur d’épices 
de noël. Quel bon moment !!

GUENROC GAZETTE

Le Foyer Rural
Gabrielle Anderson, présidente

Association Fabrik&Partages
Chystelle Fourage, Présidente



L'Assemblée Générale du 23 mars a été un premier succès (plus de 100 votants).
Et ce fut une année de grand cru pour notre association...

Le 16 octobre, la commission de la Délégation Régionale a examiné la demande d'inscription de notre belle église au
tître des Monuments Historiques. Le dossier a été entièrement préparé par Guenroc'Eglise et le président a fait deux
interventions qui ont convaincu et séduit les membres de la commission. Deux adjoints de la Mairie étaient aussi  
présents. Nous attendons désormais, avec bon espoir d'un oui, que la mairie reçoive la lettre officielle de la préfecture
de Région.

Le 1er juin 2023 le Préfet de Région a informé la Mairie du classement officiel de la cloche Françoise-Yvonne, des 2
retables,  de la statue Saint Protais. Le patrimoine classé de Guenroc s'enrichit. Chers membres, chers Guenrocois,
vous pouvez être fiers du travail de Guenroc'Eglise puisque tout ceci est le fruit de son initiative et du travail du Bureau.

Les Guenrocois, les habitants des communes voisines et autres visiteurs se sont vu présenter trois événements jamais
vus à Guenroc :

1er juillet : « Nuit des églises », un grand moments d'exceptions : première présentation d'objets, dont certains
classés, et de vêtements liturgiques ; première exposition de 16 bannières venant de 7 paroisses différentes du
pays de Caulnes ; premier concert public de la cantatrice Gwladys Le Coq. Et l'église était magnifiquement illuminée
et sonorisée. L'influence intercommunale a été considérable. Cette opération, initiée par Guenroc'Eglise, fut un
succès de coopération avec la paroisse et avec les associations Kaonia et Forêt Mémoire.
17 septembre : Après 4 mois d'interviews et de recherches par Jean-Yves Gouret, l'association a conçu une
évocation de Guenroc dans « les années 1950 » : témoignages de Guenrocoises, exposition d'objets et photos. Une
carte géographique a été spécialement créée pour montrer l'intense activité du bourg en 1950.  Avec plus de 180
visiteurs, nous avons établi un record.
17 décembre : devant l'église a été dressée une 

            bannière géante de 4 mètres de haut présentant le 
            blason de Guenroc. La splendide réalisation est le 
            fruit de la coopération entre les bénévoles de 
            Saint-Maden et ceux de Guenroc. Les papillotes 
            sont l’œuvre de tous les visiteurs de la journée.

Également dans l'église, deux concerts ont marqué :
15 avril, jazz manouche avec Vendredi XIII dont le contrebassiste habite Guenroc. Quelle soirée mémorable au
rythme effréné applaudi par une grosse assistance.
7 octobre, la chorale Orguenroc a présenté un nouveau répertoire international  éblouissant et séduisant.  Bravo !
Ne jamais oublier :  tous les choristes et leur chef de chœur sont membres de Guenroc'Eglise.

Un immense merci à tous les bénévoles qui ont permis de réaliser ce programme 2023 très conséquent et aussi aux
membres du Bureau et du CA qui se sont fortement impliqués.

2024 ouvrira une action complémentaire pour Guenroc'Eglise : la collecte de fonds extérieurs sans lesquels la mairie sera
dans l'incapacité, dans les années à venir, de réunir les importants montants des financements communaux qui vont être
exigés pour obtenir les subventions pour les travaux de l'église. Nous sommes prêts. Nous attendons désormais les
documents techniques que la Mairie doit nous fournir et sans lesquels nous ne pouvons pas passer à l'action, par exemple,
auprès de la mission Bern  

Que ferons-nous d’autre dans l'année 2024 ? Nous vous donnons rendez-vous pour en discuter à l'Assemblée Générale le
jeudi soir 21 mars. En attendant, sachez que nous sommes à ce jour 220 membres et que les finances de l'association sont
bien saines et positives.

Bonne année 2024 à vous et à tous les vôtres ! Et que l'esprit du bénévolat associatif nous aide à construire ENSEMBLE
cette nouvelle année d'activités.

GUENROC GAZETTE

Guenroc'Eglise
Jean Yves Gouret, Président
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Chères Guenrocoises, Chers Guenrocois,

L'Association « Le Réveil de Guenroc-Rophemel », vous souhaite une bonne et heureuse année 2024, joie bonheur
et surtout une bonne santé à tous.

Voici encore une année de passée.

Nos deux animations Phares 2023, ont une nouvelle fois rencontrées un vif succès
La randonnée gourmande du mois de Juin avec toujours plus de participants

Le repas d’automne en Septembre, tant sur les repas sur place que ceux 
      à emporter

Pour ce qui concerne la fabrication du jus de pommes et du cidre, la météo estivale 
n’a pas permis notre ramassage habituel, suite à la trop faible production.

UN GRAND MERCI à nos fidèles bénévoles pour leur aide à chaque manifestation !

Pour 2024 :

L'Association refait sa randonnée gourmande le dimanche 2 juin, dans le même esprit que l’an dernier. 
Le repas également prévu le 28 septembre.

Un nouveau projet « bal masqué » s’organise pour le samedi 16 Mars.

Pour les autres projets en partenariat avec la mairie :
Réfection des joints de mur et sous bassement du local derrière la mairie. 

      Chantier prévu fin Février début Mars

Rénovation de la Fontaine de JARNOUEN. 
      Chantier prévu avant notre randonnée

Faire « ressortir » le puits qui était en centre bourg afin de contribuer 
      à l’embellissement de la commune

D’autres projets viendront plus tard sans aucun doute.

Je tiens à réitérer mes remerciements à tous, le bureau de l’association, ses membres, ainsi que vous, chers
bénévoles pour votre présence, votre aide et implication systématique.

Merci à toutes et tous et encore une très belle année 2024 !

GUENROC GAZETTE

Le Réveil de Guenroc - Rophemel
David Bréard, Président
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CCAS
C’est la seconde fois que le CCAS organise
un moment de convivialité à la salle des fêtes
très apprécié l’an dernier, il a été reconduit,
voire amélioré.
Toutes les personnes de 60 ans et plus ont
été conviées le jeudi 14 décembre pour un
goûter.

Ce sont plus de 40 personnes qui se sont retrouvées pour cet après-midi
 où ont été dégustés bûche de noël, chocolat, gâteaux, le tout 
accompagnées de quelques boissons. 
Ce temps de partage avant les fêtes, a permis de discuter, de rire
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Délibérations

Choix du CSPS pour les travaux de l’église :
Avec un devis de 6380 € HT, c’est l’entreprise IPAC Conseil qui a été choisi  

Choix du bureau de contrôle pour les travaux de l’église :
Avec un devis de 18 600 € HT, c’est l’entreprise BTP consultants qui a été choisi 

Terrains rue du Presbytère :
Le conseil émet un avis favorable a la division en lots avec accès direct et individuel à la rue du presbytère 

Rapport d’activité de Dinan Agglomération :
Le conseil prend acte du rapport d’activité 2022 de Dinan Agglomération 

Travaux de l’église :
Le conseil autorise le maire a engager la procédure de dépôt du permis de construire.

Dossier de demande d’autorisation environnementale concernant les travaux au Barrage de Rophemel :
Le conseil municipal émet un avis réservé sur le dossier de demande d’autorisation environnementale : il présente
des lacunes, voir les observations sur le registre d’enquête publique.

Rien sur la sécurité des personnes avec la vase.
Site classé pas de mesure prévue de remise en état.
État des lieux à demander avant et après travaux pour la route communale et pour le terrain communal concerné.
Condition de survol de la grue par rapport à la maison proche du barrage.

Questions diverses : 
information : indique que la pelouse autour de l’école est semée.

du Conseil Municipal du 6 octobre 2023  

du Conseil Municipal du 14 octobre 2023  

Travaux de l’église : validation APD
Le conseil valide l’Avant Projet Détaillé en 1 tranche ferme et 2 tranches optionnelles 
Peu d’écart de prix entre pose aux crochets et pose avec clous, l’option mise aux normes du paratonnerre est à faire
car on refait la toiture et il n’est plus aux normes.
question autour de la réfection entière de la voute dont  le coût est estimé à 46 060.13 €

Le titre du chapitre 2 et 3 doivent changer comme suit puisqu’une  partie des travaux de la tranche optionnelle 2
passe en tranche optionnelle 1 :

2 : Tranche optionnelle 01 : Nef, Bas côtes et transept.
3 : Tranche optionnelle 02 : Chapelle sud 

Cout total de 630 983.95 € HT 

Travaux de l’église : mission ACT
Le conseil valide le lancement de la mission ACT ainsi que la phase PRO et DCE

du Conseil Municipal du 10 novembre 2023 

Plan d’aménagement patrimonial
Le conseil valide le plan d’aménagement tel que présenté

Convention ALSH Caulnes
Le conseil valide la convention envoyée

Travaux de l’église : Avenant au marché de maîtrise d’œuvre
L’avenant est validé sous condition de rectification et renvoi du tableau de répartition / décomposition ou le terme
“conditionnelle” est erroné 
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Travaux de l’église : validation PRO et DCE
Le conseil valide le PRO
Pas de décision pour le DCE qui doit d’abord être analysé

Questions diverses :
Levée topographique pour travaux d’aménagement du bourg

      examen des 2 devis et choix de l’entreprise Prigent Associés pour 1 495 € HT

Décoration de Noël
      Installation des décorations samedi 2 décembre 
      Démontage après-midi après les vœux le 6 janvier

      L’association Guenroc’Eglise a informé le conseil municipal qu’une bannière allait être installée près de l’église

Gouter CCAS
 Réunion de préparation le 23 novembre à 14h.

Point travaux église
 

Point aménagement du bourg
 

Défibrillateur
 Vérification effectuée en octobre remplacement des électrodes
 Formation de Mme BUARD pour le contrôle hebdo
 

Lieu de la Réunion de CM
 Prendre renseignement auprès du CDG pour délocaliser à la mairie (en haut ou si pas possible en bas). 

du Conseil Municipal du 24 novembre 2023 
Travaux de l’église : Demande de subvention
Le conseil autorise le maire à déposer le dossier de subvention DETR (dotation équipement territoire ruraux)
et DSIL (dotation soutien aux investissement locaux)

Montant des travaux objet de la demande de subvention 642 643 € HT (y compris SPS et contrôle technique)
Pour la DETR = la base 30% du montant total et pour la DSIL = la base de 40% du montant total

du Conseil Municipal du 15 décembre 2023 
Lieu des réunions de conseil
Le conseil valide la salle de réunion de la mairie pour les prochaines réunions de conseil

Rapport de la CLECT
Le conseil valide sans remarque le rapport de la CLECT tel que présenté

Tarifs municipaux
Le conseil maintient les tarifs actuels et reporte la décision d’une éventuelle actualisation à un prochain conseil

Analyse et validation du devis de 520€ HT de l’entreprise Manivelle pour la pose d’un sous compteur EDF  à la salle
des fêtes

Questions diverses :
Les demandes de subvention DETR et DESIL pour les travaux de l’église ont été déposées et un courrier a été
envoyé en parallèle à Mr Bernard MUSSET, sous préfet, pour l’informer.

L'intégralité des comptes rendus de séance
du conseil municipal est consultable en mairie
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A votre service à Guenroc

La mairie de Guenroc

Horaires
Semaine paires :
mercredi et samedi de 9h à 12h

Semaine impaires :
mercredi et vendredi de 9h à 12h

1 Rue du Puits, 22350 Guenroc

02 96 83 47 55

mairie.guenroc@orange.fr

site internet : www.guenroc.fr


